Association « Cyclistes du Monde »

www.cyclistesdumonde.org


STATUTS

Article 1 : CONSTITUTION  ET  DENOMINATION  

Aux termes d’une assemblée générale constitutive en date du 19/01/2009, il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination « Cyclistes du monde».

Article 2 : SIEGE  SOCIAL  ET  DUREE 

Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 

« CYCLISTES  DU  MONDE »

Résidence Démare route de Didier  Apt 82 - 97200  Fort-de-France  Martinique

Il pourra être transféré en tous autres lieux par simple décision du Président.

La durée de l’association est indéterminée.

Article 3 :  OBJET 

L’association à pour objectifs :

D’organiser des événements, des missions, de collecter des fonds,  de communiquer,  de créer sous toutes les formes pour la solidarité, l’entre-aide, la réinsertion sociale, et le service aux personnes handicapées (hommes, femmes et enfants), l’écologie, le sport et l’aventure sur le territoire de la Martinique, de la Caraïbe, au niveau national et international  avec comme fil conducteur le vélo.

Article 4 :  MEMBRES - CATEGORIES  ET  DEFINITIONS 

L’association se compose de :  
- Membres d’honneur







- Membres fondateurs







- Membres actifs







- Membres adhérents

4-1 : Seront membres d’honneur sur proposition du bureau et par décision de l’assemblée générale, les personnes reconnues comme telles pour leur contribution aux objectifs de l’association.

4-2 : Sont membres fondateurs les personnes participant à cette assemblée constitutive et co-signataires de ces statuts.

4-3 : Sont membres actifs les personnes travaillant régulièrement à la réalisation des objectifs de l’association et impliquées dans son activité.

4-4 : Sont membres adhérents les personnes acceptées au titre de membre et acquittant régulièrement leur cotisation pour les adhérents choisissant l’adhésion payante.

4-5 : Sauf pour les membres d’honneur et les membres fondateurs qui sont exclusivement des personnes physiques, les membres actifs et les membres adhérents peuvent être des personnes morales.

4-6 : Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice, ou par toute autre personne dont l’habilitation à cet effet aura été notifiée à l’association.

Article 5 : ACQUISITION DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre s’acquiert par une demande adressée au bureau et à la suite d’un vote de l’assemblée générale. L’admission ou le refus se faisant à la majorité simple des membres à cette assemblée. 

Article 6 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre se perd :

6-1 : Par la démission notifiée par lettre recommandée adressée au président de l’association.

6-2 : Par la dissolution pour quelque cause que ce soit des personnes morales, ou leur déclaration en état de redressement ou de liquidation judiciaire.

6-3 : Par la radiation prononcée par l’assemblée générale sur proposition du bureau au mode d’un vote à la majorité des voix des présents à la dite assemblée.

Article 7 : COTISATION 

Un droit d’entrée est fixé pour tout membre de l’Association cotisant. Un droit d’entrée est de même fixé sans fond pour tout membre à faibles moyens ou soutenant les objectifs de l’Association, ces membres ont les mêmes droits que les membres acquittant une cotisation.

Article 8 : LES  REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’association se réunie en réunion ordinaire, en réunion de bureau et en assemblée générale.

8-1 : La réunion ordinaire à lieu tous les mois et rassemble tous les membres de l’association sur convocation du Président.

8-2 : Les assemblées générales sont convoquées par le Président ou à défaut par les deux tiers des membres de l’association ou par procuration des deux tiers des membres de l’association par lettre simple au moins quinze jours avant la date de la réunion.

        La convocation contient l’ordre du jour fixé par le bureau.

        L’assemblée générale comprend tous les membres de l’association à jour de leur cotisation pour les adhérents ayant choisi l’adhésion payante à la date de l’envoi de la convocation à la dite assemblée générale. Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice ou pour toute autre personne dont l’habilitation aura été notifiée au bureau.

        L’assemblée peut délibérer une fois que le quorum est atteint. Si celui-ci n’est pas atteint, l’assemblée sera tenue une heure après l’heure de convocation fixée et pourra délibérer avec quelque soit le nombre de membres présents.

8-3 : La réunion du bureau a lieu une fois par semaine selon les modalités convenues entre les membres du bureau.

Article 9 : RESSOURCES 

Les ressources de l’association comprennent :

9-1 : Les cotisations des différentes catégories des membres.

9-2 : Les subventions de l’état, des régions, des départements, des communes, de toutes autres collectivités publiques et de leurs établissements.

9-3 : Les dons manuels.

9-4 : Les intérêts et les revenus des biens, produits, services vendus par l’association.

9-5 : Toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.

Article 10 : COMPTABILITE 

L’association établit dans les 6 mois qui suivent chaque exercice social des comptes annuels selon les normes du plan comptable général adapté à son activité.

Les comptes annuels, le rapport d’activité et le rapport financier sont adressés au Conseil d’Administration au moins quinze jours avant la date de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos.

Article 11 : EXERCICE  SOCIAL 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Exceptionnellement, le 1er exercice commencera à la date de la publication de l’association au Journal Officiel pour finir le 31 décembre 2009.

Article 12 :  BUREAU   

ET  CONSEIL   DE   SURVEILLANCE  –  COMPOSITION 

12-1a : L’assemblée générale ordinaire désigne parmi ses membres un bureau qui assure la direction et la représentation de l’association. Le bureau est élu pour 3 ans.

12-1b : Un conseil de surveillance veille à la conformité des actions de l’association avec les principes affirmés à sa création.

12- 2 : Le bureau se compose de : 

- un président/trésorier adjoint

- un secrétaire général/trésorier

12-3a : Sauf pour le premier exercice, l’élection aux fonctions du bureau est conditionnée par une ancienneté de 2 ans dans l’association. 

12-3b : Le conseil de surveillance à pouvoir de surseoir à la condition ci-dessus énoncée et droit de veto à la désignation d’un membre au bureau. L’acquisition de la qualité de membre du conseil de surveillance est limitée à 30 ans par vote au deux tiers des membres du Conseil de surveillance.

12-4   : Le premier bureau est désigné par l’assemblée constitutive.

12-5: Les membres sortant sont rééligibles.

12-6 : Les fonctions de membres de bureau prennent  fin par la démission de cette

qualité, l’absence non excusée à trois réunions consécutives de bureau, la révocation par l’assemblée générale ordinaire, laquelle peut intervenir ad nutum et sur simple incident de séance, et la dissolution de l’association.

12-7 : En cas de vacance d’un ou de plusieurs membres de bureau dans un mandat en cours, la réunion ordinaire pourvoit à leur remplacement pour la période restant à courir, jusqu’à la prochaine élection. 

Article 13 : PRESIDENT 

Le président cumule les fonctions de président de bureau et du conseil de surveillance. Il assure la gestion quotidienne de l’association, agit pour le compte du bureau et de l’association, et notamment :

13-1 : Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile et possède tous pouvoirs à l’effet de l’engager.

13-2 : Après consultation auprès du conseil de surveillance réunit avec le bureau, il a qualité pour représenter l’association en justice, tant en demande qu’en défense, pour la sauvegarde des intérêts de l’association, consentir toutes transactions et former tous recours. Il ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale.

13-3 : Il convoque son bureau, fixe son ordre du jour et préside ses réunions.

13-4 : Il exécute les décisions arrêtées par le bureau et l’assemblée générale.

13-5 : Il ordonnance les dépenses, présente les budgets annuels et contrôle leur exécution.

13-6 : Il est habilité à ouvrir et à faire fonctionner en concertation avec le vice-président et le trésorier, dans tous établissements de crédit ou financiers, tous comptes ou livrets d’épargne.

13-7 : Il signe tout contrat d’achat ou de vente et, plus généralement, tous actes et tous contrats nécessaires à l’exécution des décisions de bureau et des assemblées générales.

13-8 : Il représente le rapport annuel d’activité à l’assemblée générale.

13-9 : Il peut déléguer par écrit une partie de ses pouvoirs et sa signature à un ou plusieurs membres du bureau.

Article 14 :  SECRETAIRE 

Le secrétaire veille au bon fonctionnement matériel, administratif et juridique de l’association. Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions et délibérations du bureau et des assemblées générales. Il tient en particulier le registre spécial visé à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 et aux articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901.

Il assure, ou fait assurer sous son contrôle, l’exécution des formalités prescrites par lesdits articles.

Articles 15 : TRESORIER 

Le trésorier établit, ou fait établir sous son contrôle, les comptes annuels de l’association. Il procède à l’appel annuel des cotisations et établit un rapport financier qu’il présente avec les comptes annuels à l’assemblée générale ordinaire.

Il peut, sous le contrôle du président, procéder au paiement des dépenses à l’encaissement des recettes.

Il gère le fond de réserve et la trésorerie dans des conditions déterminées par le bureau.

Il est habilité à faire fonctionner en concertation avec le président et le vice-président, dans tous les établissements de crédit ou financiers, tous comptes et tous livrets d’épargne de l’association.

Article 16 : ASSESSEURS 

Les assesseurs peuvent assumer une partie des attributs du président, du vice-président, du secrétaire ou du trésorier, en fonction de l’organisation interne du bureau.

Article 17 : DISSOLUTION 

En cas de dissolution non consécutive à une fusion, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de liquidation.

Elle attribue l’actif net à toute association déclarée ou à tout organisme sans but lucratif de son choix poursuivant un objet identique, similaire ou connexe.

Article 18 : REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur élaboré par les membres du bureau et du Conseil de Surveillance précise et complète en tant que besoin, les dispositions statuaires relatives au fonctionnement de l’association.

Article 19 : CHARTE 

Une Charte élaborée par les membres du bureau et du Conseil de Surveillance précise 

et complète en tant que besoin, les dispositions statuaires relatives à l’éthique de l’Association à laquelle l’ensemble des personnes physique et morales intégrant l’Association doit adhérer.

Article 20  : MODIFICATION  DES  STATUTS  

Toute modification des statuts peut-être établi par le Conseil d’Administration ou le Conseil de surveillance et doit être approuvée par une Assemblée Générale Extraordinaire.

Fait à Fort-de-France, Martinique,

Le 19  Janvier 2009 

(En trois exemplaires)

Le Président /trésorier adjoint



Le  Secrétaire /  Trésorier

Association Cyclistes Du  Monde  

Résidence Démare route de Didier   -   97200 fort-de-France

Tell. :   0596 57 23 18 –  Gsm :   0696 72 98 21  

  Email : contact@cyclistesdumonde.org

